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en %			   12/2006	 12/2007	 12/2008

Part de marché dépôts clientèle			   12,6	 12,60 	 12,8
Part de marché emplois clientèle			   10,7	 12 	 12,4

Position de place

en millions de FCFA		  2007	 2008	 Variations	 %

Clientèle entreprise		  162 653	 183 888	 19 967	 13,06
Clientèle privée		  15 312	 19 217	 3 905	 25,5
Clients professionnels		  3 860	 2 622	 -1 238	 -32
Autres institutionnels 		  7 729	 8 495	 766	 9,9
Total Remplois		  189 554	 214 222	 24 668	 13,0

Volumes des Remplois clientèle 
en point de passage au 31/12/2008

en millions de FCFA		  2007	 2008	 Variations	 %

Clientèle entreprise		  80 887	 83 824	 2 937	 3,6	
Clientèle privée		  155 904	 168 831	 12 927	 8,3	
Autres ressources 		  7 749	 8 844	 1 601	 20,66
Total Ressources		  244 540	 262 005	 17 465	 7,1	

Volumes des Ressources clientèle 
en point de passage au 31/12/2008
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Rapport à l’Assemblée Générale Ordinaire
Les résultats

Le Produit Net Bancaire est en hausse de 15,85 % à 
27,6 Mds contre 23,8 Mds en 2007. À l’origine de cette 
performance, il y a la progression de 19 % de la Valeur 
Ajoutée sur Capitaux qui résulte :

< d’un accroissement des revenus sur l’activité de crédit 
de 15,9 %, grâce au dynamisme de l’action de la force 
de vente sur les différents segments de clientèle, les 
entreprises étant prédominantes (+21 % d’intérêts de 
crédit),

< d’une contribution plus significative de l’activité de 
portefeuille, regroupant les bons du Trésor et obligations 
d’état de Côte d’Ivoire et des institutions financières,

mais aussi un bon développement des commissions de 
12 % pour atteindre près de 12 Mds, grâce notamment aux 
opérations avec l’étranger, la monétique et les nouveaux 
produits et services tels que « Festival » et « Libertis ».

En dépit d’une inflation supérieure à 6 %, les frais de 
gestion ont été bien maîtrisés.

Les Frais de personnel enregistrent une légère diminution, 
facilitée par le départ à la retraite de plusieurs dizaines 
d’employés qui, compte tenu de leur ancienneté, avaient 
des niveaux de salaire plus élevés.

Les Autres Frais généraux augmentent de 9,97 % en 
raison surtout des frais informatiques nécessaires pour 
accompagner le développement de l’activité. 

Les Dotations aux amortissements sont en recul 
net de 10% par rapport à 2007. Le coût induit par le 
renouvellement de nos immobilisations a été compensé 
par la fin d’amortissement de certains investissements 
dont le logiciel MAGIX de traitement monétique.

L’augmentation du Produit Net Bancaire, largement 
supérieure à celle des frais généraux, permet d’améliorer 
le Coefficient d’exploitation de façon remarquable, 
puisqu’il passe de 75,45 % à 66,81 %.

La forte progression du PNB et la maîtrise des frais 
généraux se traduisent par une augmentation du 
Résultat Brut d’Exploitation de plus de 56 % à 9.169 Mds.

en millions de FCFA			   2007	 2008	 %

Frais de Gestion totaux			   17 992	 18 454	 2,57
Dont Frais de personnel			   7 619	 7 560	 - 0,78
Dont Autres frais généraux			   7 842	 8 624	 9,97
Dont Dotat° aux Amortisst			   2 530	 2 270	 - 10,28

en millions de FCFA		  2007	 2008	 Variations	 %

RBE		  5 852	 9 169	 3 317	 56,67
Coût du risque		  -401	 1 630	 2 031	 -
RNAI		  6 313	 10 112	 3 799	 60,17
Résultat net		  4 727	 8 137	 3 409	 72,10

Frais de gestion

Résultats
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La rentabilité économique qui en découle (rapport RBE/
PNB) s’affiche à 33,2 % en 2008 contre 24,5 % en 2007. 
Notre politique rigoureuse dans la prise de décision sur 
nos engagements, alliée à un effort considérable de 
recouvrement ont abouti à une situation nette de reprise 
de provision de 1,63 Md, se décomposant  comme suit :

< Les reprises de provisions et autres récupérations se 
sont établies à 2,71 Mds. 

< Les dotations aux provisions se sont élevées à  
683 millions. 

< Les radiations de créances non couvertes par des 
provisions antérieures à 399 millions.

 
Le Résultat Net avant Impôt s’améliore fortement de 
plus de 60 % à 10,1 Mds et ce, en dépit d’une perte 
exceptionnelle (redressement fiscal). 

Après déduction de l’impôt sur le BIC de 1,976 Mds,  
le résultat net de l’exercice 2008 ressort bénéficiaire  
à 8,137 Mds, représentant une augmentation de 72,1 %.  
Ce résultat constitue le meilleur, jamais atteint.

L’activité des premiers mois de l’année 2009 demeure 
soutenue tandis que la liquidité de la banque reste 
importante.
Les perspectives pour ce nouvel exercice sont bonnes 
malgré les incertitudes de notre environnement et la 
nécessité d’être prudent dans notre développement.

Le Résultat net comptable de l’exercice s’élève à  
8.137.329.916 FCFA, ce qui, augmenté du report à nouveau 
de l’exercice précédent : 17.022.708 FCFA, se traduit par un 
bénéfice disponible de  8.154.352.624 FCFA.

Le Conseil d’Administration a donc proposé à l’Assemblée 
Générale l’affectation de ce bénéfice comme suit :

< Dotation de 15 % à la réserve spéciale (article 27  
de la loi bancaire), soit 1.220.599.487 FCFA.
A l’issue de cette dotation, la réserve spéciale s’élèvera à 
10.373.492.680 FCFA.

< Paiement d’une prime exceptionnelle aux collaborateurs 
de la banque pour un montant total de 183.472.246 FCFA.

< Distribution définitive de 6.750.013.500 FCFA,  
soit un dividende brut de 4.050 FCFA par action 
représentant 40.5 % du nominal de l’action.

< Mise en report à nouveau de 267.391 FCFA.
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Discussion sur les 
projets d’extension de 
l’aéroport d’Abidjan, 
géré par AERIA.
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Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale et en application de la loi nº 95-495 
du 26 juin 1995 portant modification de l’article 40 de la 
loi bancaire du 25 juillet 1990, nous vous présentons notre 
rapport sur :
< le contrôle des comptes annuels de la Banque 
Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte 
d’Ivoire (BICICI) ci–joints ;
< les vérifications relatives au fonctionnement des 
organes sociaux et du contrôle interne ;
< le respect de la réglementation bancaire ;
< les vérifications spécifiques et les informations prévues 
par la loi ;
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration de votre Banque. Notre responsabilité est, 
sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces 
comptes annuels.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes de 
la profession applicables en Côte d’Ivoire. Ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à examiner, par sondage, les éléments 
probants justifiant les données contenues dans les 
comptes. Il consiste également à évaluer les principes 
comptables suivis et les estimations significatives 
retenues pour l’arrêté des comptes annuels et à apprécier 
leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos 
contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion 
exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels ci-joints sont 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 
2008 ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la BICICI à la fin de cet exercice, conformément aux 
principes comptables édictés par le Plan Comptable 
Bancaire de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) 
et aux prescriptions de la Banque Centrale des États de 
l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) en matière de présentation de 
comptes annuels.

2. Fonctionnement des organes sociaux  
et du contrôle interne

Nous avons procédé, en application de la réglementation 
bancaire et conformément aux normes de la profession 
applicables en Côte d’Ivoire, aux vérifications relatives 
au fonctionnement des organes sociaux et du contrôle 
interne. Nos observations sur les procédures et le contrôle 
interne feront l’objet d’une lettre de commentaires 
qui sera adressée à la Direction de la Banque dans un 
document distinct. Les observations les plus significatives 
sont relatives aux aspects ci-après :
< L’absence d’un manuel de procédures couvrant 
l’ensemble des activités notamment la gestion des 
engagements de la clientèle et la gestion du personnel, 
ainsi que d’un manuel de traitement automatisé des 
données comptables tel que préconisé par la lettre 
d’information PCB 95-01 du 27 mars 1995 ;
< La nécessité continue de renforcement des garanties 
prises auprès de la clientèle, en accordant une priorité aux 
sûretés réelles.

Rapport Général 
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3. Respect de la réglementation prudentielle

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes de la profession, aux vérifications relatives au 
respect de la réglementation bancaire.

Nous devons porter à votre attention l’information 
suivante :
Le ratio de structure du portefeuille s’établit à 9,73 %  
et est inférieur au minimum réglementaire de 60 %.
Par ailleurs, conformément à l’article 35 de la loi 
bancaire nº 90-589 du 25 juillet 1990, nous avons 
vérifié les encours de crédits accordés aux personnes 
qui participent à la direction, à l’administration, à la 
gérance, au contrôle ou au fonctionnement de la Banque 
ainsi qu’aux entreprises privées dans lesquelles les 
personnes visées ci-dessus exercent des fonctions de 
direction, d’administration ou de gérance, ou détiennent 
plus du quart du capital social. Ces encours s’élèvent 
au 31 décembre 2008 à FCFA 2 814 millions, soit 9,25 % 
des fonds propres effectifs. Le plafond autorisé par la 
réglementation bancaire est de 20 %.

4. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons procédé, conformément aux normes 
professionnelles applicables en Côte d’Ivoire, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la 
sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du 
Conseil d’Administration et dans les documents adressés 
aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels.

Abidjan, le 17 avril 2009

Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers
Flan Oulaï
	
Mazars Côte d’Ivoire
Armand Fandohan

Rapport Général 
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Rapport Spécial 

Mesdames, Messieurs, 

En application de l’article 440 de l’Acte Uniforme 
du Traité de l’Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif au droit 
des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt 
économique(GIE), nous vous présentons notre rapport 
spécial afférent aux opérations visées aux articles 438 
et suivants dudit Acte, qui stipule que toute convention 
entre une société anonyme et l’un de ses administrateurs, 
directeurs généraux ou directeurs généraux adjoints 
doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil 
d’Administration.

Il en est de même des conventions auxquelles un 
administrateur ou un directeur général ou un directeur 
général adjoint est indirectement intéressé ou dans 
lesquelles il traite avec la société par personne interposée.

Sont également soumises à autorisation préalable du 
Conseil d’Administration, les conventions intervenues 
entre une société et une entreprise ou une personne 
morale, si l’un des administrateurs ou directeur général  
ou directeur général adjoint de la société est propriétaire 
de l’entreprise ou associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur général, administrateur général 
adjoint, directeur général ou directeur général adjoint de 
la personne morale contractante.

Cette réglementation n’est pas applicable aux opérations 
bancaires courantes.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence 
de conventions, mais de vous communiquer, sur la 
base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles de celles 
dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, conformément à l’article 35 de la loi 
bancaire du 25 juillet 1990, nous devons vous rendre 
compte des prêts et garanties consentis par la Banque à 
ses dirigeants, à ses principaux actionnaires ou associés 
ou aux entreprises privées dans lesquelles les personnes 
visées ci-avant exercent des fonctions de direction, 
d’administration ou de gérance, ou détiennent plus du 
quart du capital social.

1. Conventions conclues au cours de 
l’exercice 2008

1.1 Au titre de l’article 440 de l’Acte Uniforme  
du Traité OHADA
Le Conseil d’Administration ne nous a donné avis d’aucune 
nouvelle convention conclue au cours de l’exercice 2008.

1.2 Au titre de l’article nº 35 de la loi 90 018 du  
27 juillet 1990
Aucune nouvelle convention visée par l’article 35 de la  
loi 90-018 du 27 juillet 1990 ne nous a été signalée par  
le Conseil d’Administration.

2. Conventions conclues au cours  
d’exercices antérieurs et dont l’exécution 
s’est poursuivie durant l’exercice

2.1 Au titre de l’article 440 de l’Acte Uniforme  
du Traité OHADA
En application de l’article 440 de l’Acte Uniforme du Traité 
de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales 
et du GIE, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions suivantes, approuvées au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2008.

2.1.1 Convention de coopération technique avec  
BNP PARIBAS/SFDI
Administrateur concerné

BNP PARIBAS représentée par  
monsieur Jean-Paul LE BAILLY
Nature et objet

Assistance technique en faveur de la BICICI, à sa demande, 
selon le protocole d’accord du 11 octobre 2004 conclu 
entre la BICICI et BNP PARIBAS/SFDI.
Modalités

Aux termes de cette convention, les dépenses d’assistance 
technique engagées sont remboursées par la BICICI.  
Les montants enregistrés dans les comptes de charges par 
la BICICI au titre de cette convention pour l’exercice 2008 
s’élèvent à FCFA 947 millions.
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2.1.2 Convention d’assistance technique avec BICI BOURSE
Administrateur concerné

Monsieur Ange KOFFY
Nature et objet

Assistance technique en faveur de la BICI BOURSE, à sa 
demande, suivant le contrat d’assistance technique du  
30 juin 1999.
Modalités

Au titre de cette convention, les dépenses d’assistance 
technique refacturées à BICI BOURSE pour l’exercice 2008 
s’élèvent à FCFA 70 millions.

2.1.3 Convention de remboursement de frais relatifs aux 
administrateurs communs à la BICICI et sa filiale BICI BOURSE
Administrateur concerné

Monsieur Ange KOFFY
Nature et objet

Remboursement par BICI BOURSE de frais et débours 
engagés par la BICICI.
Modalités

En application de cette convention, BICI Bourse rembourse 
à la BICICI la quote-part de frais de tenue de Conseil 
d’Administration et d’assemblée générale d’actionnaires. 
Aucune refacturation n’a été faite à BICI BOURSE au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

2.2  Au titre de l’article nº 35 de la loi 90 018  
du 27 juillet 1990
En application de l’article 35 de la loi bancaire nº 90-589 
du 25 juillet 1990, nous vous informons que les encours 
des prêts ou garanties consentis par la BICICI à ses 
dirigeants, à ses principaux actionnaires, ainsi qu’aux 
entreprises privées dans lesquelles les personnes visées 
ci-dessus exercent des fonctions de direction,  
d’administration ou de gérance, ou détiennent plus du 
quart du capital social, s’élèvent globalement à FCFA  
707 millions.

Abidjan, le 17 avril 2009

Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers
Flan Oulaï
	
Mazars Côte d’Ivoire
Armand Fandohan

RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 
RÉMUNÉRATIONS EXCEPTIONNELLES ET REMBOURSEMENTS 
DE FRAIS DE VOYAGE AU PROFIT DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION (ARTICLE 432 DU TRAITé OHADA)

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions de l’article 432 de l’Acte 
Uniforme du Traité de l’Organisation pour l’Harmonisation 
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif au droit 
des sociétés commerciales et du Groupement d’Intérêt 
économique (GIE), nous vous présentons notre rapport 
spécial sur les rémunérations exceptionnelles ainsi que 
sur les remboursements de frais de voyage au profit 
des membres du Conseil d’Administration de la Banque 
Internationale pour l’Industrie et le Commerce de la Côte 
d’Ivoire (BICICI) au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2008.

Nous n’avons pas été informés de rémunérations ou de 
remboursements visés à l’article précité.

Abidjan, le 17 avril 2009

Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers
Flan Oulaï
	
Mazars Côte d’Ivoire
Armand Fandohan
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Résolutions 

Première résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu 
lecture du rapport du Conseil d’Administration, approuve 
ledit rapport ainsi que le bilan et le compte de résultats 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la 
lecture du rapport général des Commissaires aux Comptes 
pour l’exercice 2008, prend acte et approuve ledit rapport.

Troisième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu 
la lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux 
Comptes prévus par les articles 432, 438 et suivants 
de l’Acte Uniforme OHADA portant Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, 
prend acte et approuve lesdits rapports.

Quatrième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la proposition 
du Conseil d’Administration et décide de l’affectation 
du résultat net comptable bénéficiaire de l’exercice qui 
se chiffre à FCFA 8 137 329 916 augmenté du report à 
nouveau de l’exercice précédent de FCFA 17 022 708, soit 
un bénéfice disponible de FCFA 8 154 352 624 comme suit :

< Dotation de 15 % à la réserve spéciale (article 27 de la 
loi bancaire) soit FCFA 1 220 599 487.  
À l’issue de cette dotation, la réserve spéciale s’élèvera à 
FCFA 10 373 492 680.

< Paiement d’une prime exceptionnelle aux collaborateurs 
de la Banque pour un montant total de FCFA 183 472 246.

< Distribution définitive de FCFA 6 750 013 500, soit un 
dividende brut de FCFA 4 050 par action représentant 
40,5 % du nominal de l’action.

< Mise en report à nouveau de FCFA 267 391 non 
distribués.

Cinquième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie la cooptation 
de Monsieur SEYDOU ELIMANE DIARRA en qualité 
d’Administrateur pour une durée prenant fin à la date de 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur  
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Sixième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, pour l’exercice clos le 
31 décembre 2008, donne quitus entier et sans réserve 
de l’exécution de leurs mandats au Président du Conseil 
d’Administration, au Directeur Général et à tous les 
Administrateurs dont le mandat a pris fin ou expire ce jour, 
conformément à l’article 17 des statuts :

< BNP PARIBAS BDDI PARTICIPATION,  
représentée par M. Jean-Paul LE BAILLY

< AFD/PROPARCO,  
représentée par M. Cyrille BERTON.

< Messieurs :
Ange KOFFY jusqu’au 25 mars 2009.
Seydou Elimane DIARRA du 27 mars 2009 au 06 mai 2009.
Jacques Henri WAHL
Amadou KANE
Pathé DIONE
Gérard MANGOUA
Philippe SECHAUD
Jean-François FICHAUX
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Septième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, conformément à 
l’article 17 des statuts, renouvelle le mandat des 
Administrateurs ci-après, pour une durée qui prendra fin 
lors de l’Assemblée Générale Annuelle qui statuera sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009 :

< BNP PARIBAS BDDI PARTICIPATION,  
représentée par M. Jean-Paul LE BAILLY

< AFD/PROPARCO,  
représentée par M. Cyrille BERTON.

< Messieurs :
Seydou Elimane DIARRA
Jacques Henri WAHL
Amadou KANE
Pathé DIONE
Gérard MANGOUA
Philippe SECHAUD
Jean-François FICHAUX

Huitième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire, conformément à l’article 
431 de l’Acte Uniforme OHADA portant Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, 
décide d’allouer aux Administrateurs en rémunération de 
leurs activités, à titre d’indemnité de fonction, la somme 
globale de FCFA 68 000 000.

Le Conseil d’Administration répartira librement ces 
indemnités entre ses membres.

Neuvième résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs  
au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès verbal 
des présentes en vue d’accomplir les formalités  
prescrites par la loi.
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Une entité d’UNILEVER 
Côte d’Ivoire, 
premier producteur 
de détergents et de 
cosmétiques de l’Afrique 
de l’Ouest.



23Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte d’Ivoire RAPPORT ANNUEL 2008

Données 
financières
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Données financières
Bilan

		  MONTANTS  NETS	

(en millions de FCFA)	 2007	 2008

CAISSE	  9 770   	  9 723   

CRéANCES INTERBANCAIRES	  45 870   	  43 605   
à vue	  24 686   	  26 605   
- Banque Centrales	  11 678   	  24 927   
- Trésor Public, CCP	  51   	  -     
- Autres établissements de credit	  12 957   	  1 677   
A terme	  21 184   	  17 000   

CRéANCES SUR LA CLIENTèLE	  186 999   	  214 221   
Portefeuille d’effets commerciaux.	  2 493   	  1 324   
- Crédits de campagne	  -     	  -     
- Crédits ordinaires	  2 493   	  1 324   
Autres concours à la clientèle	  92 033   	  124 762   
- Crédits de campagne	  404   	  521   
- Crédits ordinaires	  91 630   	  124 241   
Comptes ordinaires débiteurs	  92 473   	  88 136   
Affacturage	  -     	  -     

TITRES DE PLACEMENT	  30 729   	  26 295   

IMMOBILISATIONS FINANCIèRES	  2 357   	  1 689   

CRéDIT-BAIL ET OPéRATIONS  ASSIMILéES	  9 233   	  10 593   

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES	  1 043   	  835   

IMOBILISATIONS CORPORELLES	  7 301   	  7 329   

ACTIONNAIRES OU ASSOCIéS	  -     	  -     

AUTRES ACTIFS	  7 076   	  3 898   

COMPTES D’ORDRE ET DIVERS	  6 846   	  6 724   

TOTAL DE L’ACTIF	  307 224   	  324 912   
			 

Hors bilan 	
engagements DONNéS	 2007	 2008

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT		
En faveur des établissements de crédit		   -     
En faveur de la clientèle	  4 322   	  5 361   

ENGAGEMENTS DE GARANTIE		
D’ordre d’ établissements de crédit	  165   	  -     
D’ordre de la clientèle	  44 295   	  46 136   

ENGAGEMENTS SUR TITRES			 
		

Actif
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Données financières

		  MONTANTS  NETS	

(en millions de FCFA)	 2007	 2008

DETTES INTERBANCAIRES	  1 587   	  1 397   
à vue	  1 457   	  1 282   
- Trésor Public, CCP	  221   	  562   
- Autres établissements de crédit	  1 236   	  720   
à terme	  130   	  115   

DETTES à L’éGARD DE LA CLIENTèLE	  243 720   	  262 004   
Comptes d’épargne à vue	  72 395   	  77 113   
Comptes d’épargne à terme	  10 756   	  12 133   
Bons de caisse	  500   	  500   
Autres dettes à vue	  119 407   	  118 496   
Autres dettes à terme	  40 663   	  53 762   

DETTES REPRESENTéES PAR UN TITRE	

AUTRES PASSIFS	  13 163   	  14 485   

COMPTES D’ORDRE ET DIVERS	  10 012   	  4 943   

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES	  4 615   	  4 358   

PROVISIONS REGLEMENTéES	  -     	  -     

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT	  -     	  -     

FONDS AFFECTéS	  -     	  -     

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GéNéRAUX	  -     	  -     

CAPITAL OU DOTATION	  16 667   	  16 667   

PRIMES LIéES AU CAPITAL	  1 853   	  1 853   

RéSERVES	  10 878   	  11 052   

éCARTS à RéEVALUATION		   -     

REPORT à NOUVEAU  (+/-)	  1   	  17   

RéSULTAT DE L’EXERCICE  (+/-)	  4 727   	  8 137 
  

TOTAL DU  PASSIF	  307 224   	  324 912   
			 

Hors bilan 	
engagements reçus	 2007	 2008

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT		
Reçus d’établissements de crédit
		   -     

ENGAGEMENTS DE GARANTIE		
Reçus d’établissements de crédit	  5 446   	  -     
Reçus de la clientèle	  78 410   	  157 003   

ENGAGEMENTS SUR TITRES			 

Passif
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(en millions de FCFA)	 2007	 2008

INTéRêTS ET CHARGES ASSIMILéeS	  3 685   	  4 128   
Intérêts et charges assimilées sur dettes interbancaires	  46   	  48   
Intérêts et charges assimilées sur dettes à l’égard de la clientèle	  3 639   	  4 080   
Intérêts et charges assimilées sur dettes représentées par un titre	  -     	  -     
Autres intérêts et charges assimilées 	  -     	  -     

CHARGES SUR CRéDIT-BAIL ET OPéRATIONS ASSIMILéES	  4 370   	  5 264   

COMMISSIONS	  186   	  453   

CHARGES SUR OPéRATIONS FINANCIèRES	  40   	  119   
Charges sur titres de placement
Charges sur opérations de change	  40   	  119   
Charges sur opérations de hors bilan			 
	

	

CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION BANCAIRES	  110   	  21   

ACHATS DE MARCHANDISES		

STOCKS VENDUS		

VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES		

FRAIS GéNéRAUX D’EXPLOITATION	  15 437   	  16 173   
Frais de personnel	  7 071   	  7 009   
Autres frais généraux 	 8 367   	  9 164   

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS	  2 384   	  2 271   
SUR IMMOBILISATIONS		

SOLDE EN PERTE DES CORRECTIONS DE VALEUR SUR	  911   	 -2 301   
CRéANCES ET DU HORS BILAN		

EXCéDENT DES DOTATIONS SUR LES REPRISES DU FONDS		
POUR RISQUES BANCAIRES GéNéRAUX		

CHARGES EXCEPTIONNELLES	  520   	  1 605   

PERTES SUR EXERCICES ANTéRIEURS	  124   	  245   

IMPôTS SUR LE BéNéFICE	  1 586   	  1 976   

BéNéFICE DE L’EXERCICE	  4 727   	  8 137   

TOTAL	  34 079   	  38 090  

Données financières
Compte de résultat      

Charges
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(en millions de FCFA)	 2007	 2008

INTéRêTS ET PRODUITS ASSIMILéS	  13 961   	  15 973   
Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires	  1 338   	  1 284   
Intérêts et produits assimilés sur créances sur la clientèle	  12 525   	  14 582   
Produits et profits sur prêts et titres subordonnés	  -     	  -     
Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement	  32   	  16   
Autres intérêts et produits assimilés 	  66   	  90   
		

PRODUITS SUR CRéDIT-BAIL ET OPéRATIONS ASSIMILEES	  5 439   	  6 305   

COMMISSIONS	  8 251   	  9 651   
		

PRODUITS SUR OPéRATIONS FINANCIèRES	  3 133   	  3 532   
Produits sur titres de placement	  1 548   	  1 634   
Dividendes et produits assimilés	  357   	  468   
Produits sur opérations de change	  293   	  555   
Produits sur opérations de hors bilan	  935   	  875   
		

PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION BANCAIRE	  1 286   	  1 444   

MARGES COMMERCIALES		

VENTES DE MARCHANDISES		

VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES		

PRODUITS GéNéRAUX D’EXPLOITATION	  40   	  731   

REPRISES D’ AMORTISSEMENTS ET DE PROVISIONS	  0   	  1   
SUR IMMOBILISATIONS		

SOLDE EN BéNéFICE DES CORRECTIONS DE VALEUR 	  -     	  -     
SUR CRéANCES ET DU HORS BILAN		

EXCéDENT DES REPRISES SUR LES REPRISES DU FONDS		
POUR RISQUES BANCAIRES GéNéRAUX		

PRODUITS EXCEPTIONNELS	  1 040   	  195   

PROFITS SUR EXERCICES ANTéRIEURS	  927   	  256   

PERTE DE L’EXERCICE	  -     	  -     

TOTAL	  34 079   	  38 090  

Données financières

Produits
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Informations diverses
Répartition du capital

en millions FCFA	 PARTICIPATION IVOIRIENNE	 PARTICIPATION éTRANGèRE	

ORIGINE	 éTAT	 PRIVéS	 TOTAL	 SFOM	 BNPP	 BNP 	 PARIB	 SIFIDA	 TOTAL	 TOTAL
						      BDDI 	 INT			   GéNéRAL

Mars 1962										        
Nombre d’actions	 2 000		  2 000	 10 980	 7 020				    18 000	 20 000
Montants	 20	 0	 20	 110	 70	 0	 0	 0	 180	 200
%	 10,00	 0,00	 10,00	 54,90	 35,10	 0,00	 0,00	 0,00	 90,00	 100,00

OCTOBRE 1966										        
Nombre d’actions	 3 000		  3 000	 16 470	 10 530				    27 000	 30 000
Montants	 30	 0	 30	 165	 105	 0	 0	 0	 270	 300
%	 10,00	 0,00	 10,00	 54,90	 35,10	 0,00	 0,00	 0,00	 90,00	 100,00

OCTOBRE 1969										        
Nombre d’actions	 5 025		  5 025	 25 490	 19 485				    44 975	 50 000
Montants	 50	 0	 50	 255	 195	 0	 0	 0	 450	 500
%	 10,05	 0,00	 10,05	 50,98	 38,97	 0,00	 0,00	 0,00	 89,95	 100,00

24 JUILLET 1971										        
Nombre d’actions	 38 240		  38 240	 20 990	 15 770				    36 760	 75 000
Montants	 382	 0	 382	 210	 158	 0	 0	 0	 368	 750
%	 50,99	 0,00	 50,99	 27,99	 21,03	 0,00	 0,00	 0,00	 49,01	 100,00

FEVRIER 1973										        
Nombre d’actions	 61 184		  61 184	 33 584	 15 770				    36 760	 75 000
Montants	 612	 0	 612	 336	 158	 0	 0	 0	 368	 750
%	 50,99	 0,00	 50,99	 27,99	 21,03	 0,00	 0,00	 0,00	 49,01	 100,00

SEPTEMBRE 1975										        
Nombre d’actions	 61 500	 15 000	 76 500	 42 000	 31 500				    73 500	 150 000
Montants	 615	 150	 765	 420	 315	 0	 0	 0	 735	 1 500
%	 41,00	 10,00	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

NOVEMBRE 1976										        
Nombre d’actions	 39 000	 37 500	 76 500	 42 000	 31 500				    73 500	 150 000
Montants	 390	 375	 765	 420	 315	 0	 0	 0	 735	 1 500
%	 26,00	 25,00	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

MAI 1977										        
Nombre d’actions	 52 000	 50 000	 102 000	 56 000	 42 000				    98 000	 200 000
Montants	 520	 500	 1 020	 560	 420	 0	 0	 0	 980	 2 000
%	 26,00	 25,00	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

JUILLET 1978										        
Nombre d’actions	 76 857	 76 143	 153 000	 84 000	 63 000				    147 000	 300 000
Montants	 769	 761	 1 530	 840	 630	 0	 0	 0	 1 470	 3 000
%	 25,62	 25,38	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

AVRIL 1981										        
Nombre d’actions	 94 182	 109 818	 204 000	 112 000	 84 000				    196 000	 400 000
Montants	 942	 1 098	 2 040	 1 120	 840	 0	 0	 0	 1 960	 4 000
%	 23,55	 27,45	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

AVRIL 1986										        
Nombre d’actions	 117 721	 137 279	 255 000	 140 000	 105 000				    245 000	 500 000
Montants	 1 177	 1 373	 2 550	 1 400	 1 050	 0	 0	 0	 2 450	 5 000
%	 23,54	 27,46	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

JUILLET 1988										        
Nombre d’actions	 176 550	 205 950	 382 500	 210 000	 157 500				    367 500	 750 000
Montants	 1 766	 2 060	 3 825	 2 100	 1 575	 0	 0	 0	 3 675	 7 500
%	 23,54	 27,46	 51,00	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 0,00	 49,00	 100,00

JANVIER 1995										        
Nombre d’actions	 150 000	 205 950	 355 950	 210 000	 157 500			   26 550	 394 050	 750 000
Montants	 1 500	 2 060	 3 560	 2 100	 1 575	 0	 0	 266	 3 941	 7 500
%	 20,00	 27,46	 47,46	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 3,54	 52,54	 100,00

AVRIL 1995										        
Nombre d’actions	 200 000	 274 600	 474 600	 280 000	 210 000			   35 400	 525 400	 1 000 000
Montants	 2 000	 2 746	 4 746	 2 800	 2 100	 0	 0	 354	 5 254	 10 000
%	 20,00	 27,46	 47,46	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 3,54	 52,54	 100,00

AVRIL 1997										        
Nombre d’actions	 300 000	 411 900	 711 900	 420 000	 315 000			   53 100	 788 100	 1 500 000
Montants	 3 000	 4 119	 7 119	 4 200	 3 150	 0	 0	 531	 7 881	 15 000
%	 20,00	 27,46	 47,46	 28,00	 21,00	 0,00	 0,00	 3,54	 52,54	 100,00



29
Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte d’Ivoire RAPPORT ANNUEL 2008

Informations diverses

en millions FCFA	 PARTICIPATION IVOIRIENNE	 PARTICIPATION éTRANGèRE	

ORIGINE	 éTAT	 PRIVéS	 TOTAL	 SFOM	 BNPP	 BNP 	 PARIB	 SIFIDA	 TOTAL	 TOTAL
						      BDDI 	 INT			   GéNéRAL

MARS 2000										        
Nombre d’actions	 300 000	 361 127	 661 127	 420 000	 365 773			   53 100	 838 873	 1 500 000
Montants	 3 000	 3 611	 6 611	 4 200	 3 658	 0	 0	 531	 8 389	 15 000
%	 20,00	 24,08	 44,08	 28,00	 24,38	 0,00	 0,00	 3,54	 55,92	 100,00

MARS 2001										        
Nombre d’actions	 300 000	 335 864	 635 864	 420 000	 391 036			   53 100	 864 136	 1 500 000
Montants	 3 000	 3 359	 6 359	 4 200	 3 910	 0	 0	 531	 8 641	 15 000
%	 20,00	 22,39	 42,39	 28,00	 26,07	 0,00	 0,00	 3,54	 57,61	 100,00

décembre 2001										        
Nombre d’actions	 300 000	 361 811	 661 886	 420 000	 531 681			   53 100	 1 004 781	 1 666 667
Montants	 3 000	 3 618	 6 619	 4 200	 5 317	 0	 0	 531	 10 048	 16 666,7
%	 18,00	 21,71	 39,71	 25,20	 31,90	 0,00	 0,00	 3,19	 60,29	 100,00

MARS 2003										        
Nombre d’actions	 150 000	 511 886	 661 886	 420 000	 391 046		  140 635	 53 100	 1 004 781	 1 666 667
Montants	 1 500	 5 119	 6 619	 4 200	 3 910	 0	 1 406	 531	 10 048	 16 666,7
%	 9,00	 30,71	 39,71	 25,20	 23,46	 0,00	 8,44	 3,19	 60,29	 100,00

SEPTEMBRE 2004										        
Nombre d’actions		  541 886	 541 886		  931 046		  140 635	 53 100	 1 124 781	 1 666 667
Montants	 0	 5 419	 5 419	 0	 9310	 0	 1 406	 531	 11 248	 16 666,7
%	 0,00	 32,51	 32,51	 0,00	 55,86	 0,00	 8,44	 3,19	 67,49	 100,00

16 NOVEMBRE 2005										        
Nombre d’actions		  541 886	 541 886			   931 046	 140 635	 53 100	 1 124 781	 1 666 667
Montants	 0	 5 419	 5 419	 0	 0	 9 310	 1 406	 531	 11 333	 16 666,7
%	 0,00	 32,51	 32,51	 0,00	 0,00	 55,86	 8,44	 3,19	 67,49	 100,00

31 MARS 2006										        
Nombre d’actions		  541 886	 541 886		  140 635	 984 146			   1 124 781	 1 666 667
Montants	 0	 5 419	 5 419	 0	 1 406	 9 841	 0	 0	 11 333	 16 666,7
%	 0,00	 32,51	 32,51	 0,00	 8,44	 59,05	 0,00	 0,00	 67,49	 100,00

2007										        
Nombre d’actions	 0	 541 886	 541 886	 0	 140 635	 984 146	 0	 0	 1 124 781	 1 666 667
Montants	 0	 5 419		  0	 1 406	 9 841	 0	 0		
%	 0,00	 32,51	 32,51	 0,00	 8,44	 59,05	 0,00	 0,00	 67,49	 100,00

2008	 PARTICIPATION IVOIRIENNE	 PARTICIPATION éTRANGèRE	
ORIGINE	 éTAT	 PRIVéS	 TOTAL	 SFOM	 BNPP	 BNP 	 PARIB	 SIFIDA	 PROPARCO 	 TOTAL	 TOTAL
						      BDDI 	 INT				    GéNéRAL

Nombre d’actions	 0	 541 886	 541 886	 0	 12 302	 984 146	 0	 0	 128 333	 1 124 781	 1 666 667
Montants	 0	 5 419		  0	 123	 9 841	 0	 0	 1 283	
%	 0,00	 32,51	 32,51	 0,00	 0,74	 59,05	 0,00	 0,00	 7,70	 67,49	 100,00

NB :	
BNPP : BNP PARIBAS	
BNP BDDI : BNP BDDI PARTICIPATIONS	
PARIB INT : PARIBAS INTERNATIONAL
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ANNéE	 NATURE DE L’OPéRATION	 MONTANT DES VARIATIONS DE CAPITAL	

		  Apports en 	 Incorporations 	  	 MONTANT	
		num  éraires	de  Réserves	 Apports d’Actifs	 DU CAPITAL

1962	 Création de la BICICI	 200 000 000			   200 000 000

1966	 Création de 10 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes 
	 émises au pair	 100 000 000			   300 000 000

1969	 Création de 5 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour six anciennes, 
	 distribution gratuite

	 Création de 15 000 actions, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes, 
	 émission au pair	 150 000 000	 50 000 000		  500 000 000

1971	 Création de 25 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes 
	 émises au pair	 250 000 000			   750 000 000

1973	 Création de 10 000 actions nouvelles, 
	 deux nouvelles actions pour quinze anciennes, 
	 distribution gratuite

	 Création de 35 000 actions, 
	 sept actions nouvelles pour quinze anciennes, 
	 émission au pair	 350 000 000	 100 000 000		  1 200 000 000

1975	 Création de 30 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour quatre anciennes, 
	 émission au pair	 300 000 000			   1 500 000 000

1977	 Création de 50 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour trois anciennes, 
	 émission au pair		  500 000 000		  2 000 000 000

1978	 Création de 100 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes, 
	 émission au pair	 1 000 000 000			   3 000 000 000

1981	 Création de 100 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour trois anciennes, 
	 émission au pair		  1 000 000 000		  4 000 000 000

1986	 Création de 100 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour quatre anciennes, 
	 émission au pair		  1 000 000 000		  5 000 000 000

1988	 Création de 250 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes, 
	 émission au pair		  2 500 000 000		  7 500 000 000

1995	 Création de 250 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour trois anciennes, 
	 émission au pair		  2 500 000 000		  10 000 000 000

1997	 Création de 500 000 actions nouvelles, 
	 une nouvelle action pour deux anciennes, 
	 émission au pair		  5 000 000 000		  15 000 000 000

2001	 Création de 166 667 actions nouvelles, 
	 suite à la fusion-absorption de Paribas-CI, 
	 émission au pair			   1 666 670 000	 16 666 670 000

	

	 TOTAL	 2 350 000 000	 12 650 000 000	 1 666 670 000	 16 666 670 000

Informations diverses
Evolution du capital
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DATE DE PAIEMENT	 EXERCICE	 MONTANT	 % NOMINAL	 AUGMENTATION CONCOMMITANTE DU CAPITAL SOCIAL
		  BRUT/ACTION		

28.02.1972	 70/71	 1 000	 10	
10.12.1973	 71/72	 1 000	 10	 2 actions gratuites pour 15 anciennes
01.01.1974	 72/73	 1 000	 10	
				  
21.02.1975	 73/74	 1 000	 10	
04.03.1976	 74/75	 1 000	 10	
01.04.1977	 75/76	 1 000	 11	 1 action gratuite pour 3 anciennes
				  
01.04.1978	 76/77	 1 400	 14	 Augmentation en numéraire 1 pour 2
01.04.1979	 77/78	 1 400	 14	 (1)
	 77/78	 350	 14	 (2)
				  
01.04.1980	 78/79	 1 500	 15	
01.04.1981	 79/80	 1 500	 15	 1 action gratuite pour 3 anciennes
01.04.1982	 80/81	 1 500	 15	 (1)
	 80/81	 750	 15	 (2)
				  
01.04.1983	 81/82	 600	 6	
01.04.1987	 85/86	 700	 7	 (1)
	 85/86	 350	 7	 (2)
				  
01.04.1988	 86/87	 700	 7	 1 action gratuite pour 2 anciennes
01.04.1989	 87/88	 700	 7	
01.04.1990	 88/89	 700	 7	
				  
01.04.1992	 90/91	 1 070	 10 ,70	
01.04.1993	 91/92	 1 000	 10	
23.03.1994	 92/93	 1 200	 12	
17.03.1995	 93/94	 1 500	 15	 1 action gratuite pour 3 anciennes
05.04.1996	 94/95	 3 000	 30	
23.04.1997	 1996	 4 000	 40	 1 action gratuite pour 2 anciennes
23.04.1998	 1997	 2 667	 26,67	
14.05.1999	 1998	 1 500	 15	
				  
30.05.2000	 1999	 1 500	 15	
30.05.2001	 2000	 2 000	 20	
16.05.2002	 2001	 1 560	 16	
30.05.2003	 2002	 1 200	 12	
22.04.2005	 2004	 4 230	 42	
20.07.2006	 2005	 900	 9 	
06.07.2007	 2006	 2 650	 27 	
27.06.2008	 2007	 2 720	 27,2	
29.05.2009	 2008	 4 050	 40,5 	

(1) Dividende payé au titre des actions anciennes
(2) Dividende payé au titre des actions nouvelles

Informations diverses
évolution des dividendes distribués depuis 1971
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Données financières
évolution du cours de l’action bicici en 2008

	 Cours 	 Cours	 Cours	 Volume Total	 Volume Moyen
	 Maximum	 Minimum	 Moyen	 Echangé	journalier
 

Janvier	 30 030	 30 000	 30 004	 129 065	 5 867

Février	 30 015	 30 000	 30 004	 55	 3

Mars	 31 500	 30 015	 30 391	 251	 13

Avril	 32 605	 31 500	 32 134	 212	 10

Mai	 37 000	 37 000	 34 595	 1 496	 75

Juin	 35 500	 34 605	 35 243	 8 147	 388

Juillet	 35 015	 32 500	 34 619	 8 128	 353

Août 	 36 105	 35 015	 35 989	 647	 34

Septembre	 36 000	 35 000	 35 524	 380	 18

Octobre	 35 000	 30 000	 33 065	 1 308	 57

Novembre	 30 000	 25 000	 28 968	 1 274	 64

Décembre	 25 000	 23 000	 23 968	 3 782	 180



Les responsables 
métiers 

de la BICICI
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Les responsables métiers de la BICICI

Ackin GNELBIN

Directeur de 

l’Agence de 

Production 

et d’Appui 

Commercial

Guy NIANGO

Directeur de 

l’Administration 

Générale

Adama KONE

Directeur Adjoint 

de la Clientèle 

des Particuliers

Professionnels 

et Institutionnels

Romain LILLIE

Responsable 

du Pôle 

Multinationales 

et Financements

Spécialisés

Awa TRAORE

Responsable du 

Pôle Entreprises

Dibanan TRAORE

Responsable 

de la Trésorerie

Innocent NDA

directeur des 

Finances et du 

Contrôle

Kouadio NGORAN

Responsable des 

Achats / Systèmes 

Management 

de la Qualité

Liliane SANOGO

Responsable de  

la Communication



35Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte d’Ivoire RAPPORT ANNUEL 2008

Les responsables métiers de la BICICI

Pierre ESSOH

Directeur des 

Systèmes

d’Information

Ernest KOHOUO

Directeur des 

Opérations 

Agences

Abou FADIGA

Directeur Adjoint 

Juridique et Fiscal

Aboubakar TOURE

Responsable 

du Contôle 

de Crédit 

et Reporting

Fonninan SORO

directeur de 

l’Organisation

Amany KOUADIO

Responsable 

des Relations 

Techniques 

Clientèle

Fabrice AKA

Responsable 

du Trade Center

Fabian HUGUET

Responsable 

du Marketing



Le quai principal 
d’embarquement 
passagers des ferries  
de la SOTRA, l’entreprise 
abidjanaise de transport 
urbain.
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